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ÉTANG DU CORONG

Surface 64,6 ha

Photo 1 : T. Simon, AMV

Commune(s) Glomel

Propriétaire(s) Etat : 62,2 ha
Commune de Glomel : 0,12 
ha
Privés : 1,9 ha

Description L’étang du Corong est 
propriété de l’État et géré par 
le Conseil départemental des 
Côtes d’Armor. Créé au XIXe
siècle, sur l’emplacement 
d’un étang datant du Moyen-
Age, il a pour fonction 
principale d’alimenter le 
canal de Nantes à Brest en 
période sèche. D’une 
profondeur de 2 à 5 mètres 
selon les zones, l’étang est 
très prisé localement pour la 
pêche de loisirs. Ce site est 
également un lieu de halte 
privilégié pour de nombreux 
oiseaux migrateurs. 
L’AMV est missionnée pour 

assister techniquement le Conseil départemental dans sa gestion écologique du site. 
Cette mission est formalisée par une convention annuelle.

Habitats d’intérêt
communautaire

3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia 
uniflorae)
3130 Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes, avec végétation des Littorelletea 
uniflora et/ou des Isoeto-Nanojuncetea
6430 Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin
7140 Tourbières de transition et tremblantes
9120 Hêtraies atlantiques, acidophiles à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus

Sur  la  zone  la  plus  amont  du  site,  on  trouve  des  habitats  de  bas-marais  acide.  Les  milieux  les  plus
remarquables sur l’étang du Corong sont les pelouses exondées apparaissant sur les berges lorsque le niveau
de l’étang baisse. Le Coléanthe délicat est l’espèce phare du lieu, qui a justifié son intégration dans le site
Natura 2000. L’étang du Corong constituerait une importante station, la plus occidentale du pays. 
Depuis quelques années, une plante exogène a été repérée sur le site : la Crassule de Helms. Cette plante
envahissante colonise les berges et  les pelouses exondées et  prend la place des plantes indigènes.  Elle
pourrait rapidement menacer les habitats de pelouses exondées (3110 et 3130).
L’état écologique du plan d’eau est jugé moyen par l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne (données 2013).
(Voir cartographie des habitats d’intérêt communautaire à la fin de la fiche)
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Autres types de 
milieux et 
d’occupation du 
sol

Boisements humides en bordure
Jonchaies

Espèces d'intérêt 
communautaire

Lutra lutra, Loutre d’Europe
Rhinolophus ferrumequinum, Grand 
rhinolophe
Barbastella barbastellus, Barbastelle 
d’Europe

Coleanthus subtilis, Coléanthe délicat
Luronium natans, Flûteau nageant

Présence possible :
Elona quimperiana, Escargot de Quimper
Lucanus cervus, Lucane cerf-volant

Autres espèces 
patrimoniales

Espèces végétales     : Comarum palustre, Potentille des marais, Littorella uniflora, 
Littorelle à une fleur, Menyanthes trifoliata, Trèfle d’eau

Avifaune nicheuse     : Lullula arborea, Alouette lulu, Circus cyaneus, Busard Saint-
Martin, Pernis apivorus, Bondrée apivore, Alcedo atthis, Martin pêcheur

Mammifères     : Eptesicus serotinus, Sérotine commune, Myotis daubentonii, Murin de 
Daubenton, Myotis mystacinus, Murin à moustaches, Myotis nattereri, Murin de 
Natterer, Pipistrellus kuhlii, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrellus nathusii, Pipistrelle de 
Nathusius, Pipistrellus pipistrellus, Pipistrelle commune, Plecotus auritus, Oreillard 
roux, Plecotus austriacus, Oreillard gris.
Arvicola sapidus, Campagnol amphibie

Plusieurs espèces d’amphibiens dont la Grenouille rousse, Rana temporaria

Périmètres de 
protection/ 

Réserve de chasse et pêche pour la partie Saint-Conogan
Arrêté de 2013 portant règlement particulier de police de la navigation et des activités 
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désignation sportives et nautiques
ZNIEFF I – Etang du Corong, ruisseaux de Saint Jean et du Loc’h
Secteur concerné par des périmètres de protection de captage d’eau.
Projet d’extension de la RNR sur la partie Saint-Conogan en 2020.

Patrimoine 
culturel et 
archéologique

L’étang s’inscrit dans l’histoire du Canal de Nantes à Brest.

Activités 
humaines 
pratiquées

Pratiques halieutiques :pêche au carnassier de mai à décembre, pêche du bord ou sur 
l’étang en barque, pêche à la carpe toute l’année jour et nuit
Événementiel : Enduro-carpe une fois par an avec fréquentation plus importante des 
lieux sur deux jours, autres compétitions organisées occasionnellement.
Activités nautiques : bateaux, planche à voile, pédalo, kayak etc.
Fréquentation touristique : baignade, sentier de randonnée
Pâturage hors du site mais accès sur une partie du bord de Saint-Conogan et donc 
piétinement d’une zone de pelouse exondée par ovins et équins

Schéma de localisation des activités humaines

Propositions 
d’actions

- Suivi du Coléanthe délicat
- Suivi de la progression de la Crassule de Helms
- Lutte contre l’expansion de la Crassule de Helms
- Maintenir les habitats et empêcher la dégradation des pelouses exondées
- Favoriser des zones de quiétude pour l’avifaune nicheuse
- Afficher clairement sur site la zone en réserve de chasse et pêche (panneau sous l’eau 
actuellement)
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Photographies

Photo 2 : Cours du ruisseau de Kerjean          Photo 3 : Pelouse exondée à Coléanthe
sur Saint-Conogan                                           délicat

Photo 4 : Piétinement équin/ovin sur une 
pelouse exondée de Saint-Conogan

Remarques 
diverses

En 2016, sur les conseils du CBNB, une zone de Crassule de Helms a été bâchée dans 
une tentative de limiter la croissance de cette plante, voire de l’éliminer de la zone. Les 
résultats de l’expérimentation sont pour le moment en attente. La zone bâchée se situe 
sur la berge nord juste avant la digue de l’anse de Kerrien. D’après les premiers suivis 
faits en 2017, la station de Crassule s’est largement étendue sur les abords de la bâche.

Un retour d’expérience d’éradication de la Crassule de Helms sur une zone humide a été 
réalisée par le département de Seine-et-Marne. Ce document peut constituer une piste de
réflexion (cf. Annexe 8).

186



Document d’objectifs - site Natura 2000 FR5300003 « Complexe de l’est des Montagnes noires » - Tome I - 2018



Document d’objectifs - site Natura 2000 FR5300003 « Complexe de l’est des Montagnes noires » - Tome I - 2018

LAN BERN

Surface 106,2 ha

Photo 1 :Lande tourbeuse, AMV

Commune(s) Glomel

Propriétaire(s) FPHFS : 81,1 ha
Etat : 8,3 ha
Commune :0,3 ha
Association : 1,2 ha
Particuliers : 14,5 ha

Description Lan  Bern  (qui  signifie  « profusion  d’ajoncs »  en  breton)  est  une  zone  humide  de
tourbières et de landes, autrefois exploitées de façon traditionnelle par plusieurs familles
de  paysans.  Suite  à  la  mobilisation  de  chasseurs  locaux  pour  préserver  cet  espace
naturel, une partie de la zone est acquise en 1990 par la Fondation nationale pour la
protection des habitats de la faune sauvage (FPHFS), pour la Fédération des chasseurs
des Côtes d’Armor. Afin de gérer cet espace, l’Association de mise en valeur des sites
naturels de Glomel a été créée. En 2008, les zones de Lan Bern et de Magoar-Penvern
sont  classées Réserve naturelle régionale.  Un premier plan de gestion 2011-2015 est
alors rédigé afin d’organiser la gestion de la réserve. Un second plan de gestion a été
engagé pour la période 2016-2024. Un projet d’extension de la RNR est prévu d’ici 2020
avec l’intégration de plusieurs parcelles sur Lan Bern ainsi que l’ensemble du boisement
de la Grande Tranchée.

Habitats d’intérêt
communautaire

3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia 
uniflorae)
4020* Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix
4030 Landes sèches européennes
6410 Prairies à Molinie sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion 
caeruleae)
6430 Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin
7110* Tourbières hautes actives
7140 Tourbières de transition et tremblantes
7150 Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion
91D0* Tourbières boisées (Boulaies pubescentes tourbeuses de plaine)

Le secteur de Lan Bern présente des milieux en bon état.  Protégée depuis 1991 à travers le travail  de
l’AMV,  c’est  sans  doute  la  zone  du  site  Natura  2000  la  mieux  préservée.  Quelques  zones  de  landes
demeurent encore dans un état moyen, il s’agit de zones moins stables où les efforts de gestion n’ont pas
encore permis de maintenir durablement les habitats. L’habitat de Boulaie tourbeuse a été identifié, sur ce
secteur, uniquement en 2016. Quelques zones de mégaphorbiaies ont également été cartographiées.
(Voir cartographie des habitats d’intérêt communautaire à la fin de la fiche)

Autres types de 
milieux et 
d’occupation du 
sol

Boisements humides, prairies humides

Espèces d'intérêt 
communautaire

Coenagrion mercuriale, Agrion de Mercure
Euphydryas aurinia, Damier de la Succise
Lucanus cervus, Lucane cerf-volant
Elona quimperiana, Escargot de Quimper

Luronium natans, Flûteau nageant
Sphagnum pylaesii, Sphaigne de la 
Pylaie
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Lutra lutra, Loutre d’Europe
Barbastella barbastellus, Barbastelle d’Europe
Myotis myotis, Grand murin
Rhinolophus ferrumequinum, Grand rhinolophe
Cottus gobio, Chabot commun
Lampetra planeri, Lamproie de Planer

La Lamproie de Planer est présente 
sur le bassin versant. Il est donc 
possible de la trouver dans les cours 
d’eau du secteur.

Autres espèces 
patrimoniales

Végétales : Lycopodiella inundata, Drosera rotundifolia, Drosera intermedia, 
Narthecium ossifragum, Deschampsia setacea, Carex rostrata, Juncus squarrosus, 
Menyanthes trifoliata, Oreopteris limbosperma, Pilularia globulifera, Pinguicula 
lusitanica, Rhynchospora alba, Rhynchospora fusca, Scirpus cespitosus subsp. 
germanicus.
Reptiles et amphibiens
Mammifères : Chiroptères, Arvicola sapidus, Campagnol amphibie, Crocidura leucodon,
Crocidure leucode, Neomys fodiens, Crossope aquatique.

(Se référer au plan de gestion de la RNR pour plus de compléments)

Périmètres de 
protection/ 
désignation

Réserve Naturelle Régionale
ZNIEFF I – Lan Bern et la Grande Tranchée

Fonds cartographiques : BD ORTHO®
Sources données : AMV – DREAL Bretagne
Auteur : AMV 2017
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Patrimoine 
culturel et 
archéologique

Activités 
humaines 
pratiquées

Fréquentation du public sur les sentiers balisés
Pâturage, fauche, gyrobroyage dans le cadre de la gestion de la RNR
Travaux de restauration de milieux, étrépage de zones tourbeuses (voir programmation 
des actions dans le plan de gestion de la RNR)
Suivis scientifiques naturalistes

Schéma de localisation des activités humaines

Propositions 
d’actions

Maintien en bon état de conservation des habitats avec des mesures de gestion adaptées :
favoriser la fauche et le pâturage selon les milieux et les besoins.
Prospections à réaliser sur l’Agrion de Mercure dont le seul contact, à l’échelle du site 
Natura 2000, a été établi sur le drain central de Lan Bern en 2003.
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Photographies

Photo 2 : Mare dite en « S » avec sentier        Photo 3 : Pâturage équin sur la lande
de promenade

Photos 4 et 5 : Travaux de fauche de landes humides

Remarques 
diverses

Le plan de gestion de la RNR est le document de référence pour ce secteur avec tous les 
détails de la gestion passée et actuelle du site. Les fiches actions du DOCOB précisent 
les liens avec les actions affichées dans le plan de gestion.
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